
Cours 1 (2ème partie) : République et laïcité à l’aube du XXe siècle (Laïc)

Introduction

La laïcité, pilier de l'identité républicaine française, a une histoire riche et singulière. Depuis ses origines sous l'Ancien Régime jusqu'à ses évolutions récentes, ce concept s'est imposé au fil des siècles grâce à des événements marquants, des figures clés et des textes fondateurs qui ont façonné son parcours historique. 
1. Qu’est-ce que la laïcité ?

[bookmark: _GoBack]La laïcité est un principe qui repose sur trois principes fondamentaux :

1. La liberté de conscience, garantissant à chacun le droit d’exprimer ses convictions dans le respect de l’ordre public.
2. La séparation des institutions publiques et des organisations religieuses, assurant la neutralité de l’État.
3. L’égalit de tous devant la loi, indépendamment des croyances et des convictions de chacun.

2. Inscription de la laïcité dans l’histoire française

Jusqu'au XIXe siècle, la religion est omniprésente dans la société française : la pensée, les comportements sont profondément marqués par le christianisme. Le quotidien est encore profondément guidé par les rîtes, les fêtes de cette religion, majoritaire dans le pays.

À partir des années 1880, la République se fixe pour objectif de faire entrer le domaine de la croyance religieuse dans la sphère du privé, de l'intime et mener en parallèle une politique de laïcisation de l'État et de l'école.

Comment la France est-elle passée d'une monarchie de droit divin à une République laïque ? Dans ce qui suit, nous présenterons l’évolution de la laïcité à travers les dates clés ayant marqué son histoire.

2.1. Aux racines de la laïcité : du Moyen-Âge à la Révolution

Bien que le terme « laïcité » apparaisse au XIXe siècle, l’idée de séparer le spirituel du temporel prend racine dès le Moyen-Âge.

Au XVIII siècle, les Lumières (Voltaire, Rousseau, Montesquieu) théorisent la séparation de l’Église et de l’État, plaçant la loi civile au-dessus des lois religieuses.

Des avancées concrètes suivent durant la Révolution :

· Édit de tolérance (1787) : création d’un état-civil pour les non-catholiques.
· Déclaration des droits de l’homme (1789) : liberté d’opinion, y compris religieuse.
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· Constitution civile du clergé (1790) : le clergé passe sous tutelle de l’État.
· Mariage civil et divorce (1792) : état-civil confié aux mairies.

En 1795, la Convention adopte la première séparation de l’Église et de l’État, bien qu’elle ne dure pas. Cette évolution pose les bases de la laïcité moderne.

2.2. Le Concordat : un compromis napoléonien (1801-1905)

Pour apaiser les conflits religieux issus de la Révolution, Napoléon Bonaparte signe le Concordat de 1801 avec le pape. Ce texte rétablit les relations entre l’État et l’Église catholique sans en faire une religion d’État. Les principaux points incluent :

· La reconnaissance du catholicisme comme « religion de la majorité des Français » ;
· La nomination des évêques par le gouvernement, validée par le pape ;
· La prise en charge des salaires des clercs par l’État, en échange de l’abandon des biens du clergé.

Des Articles organiques, imposés par Napoléon, complètent le Concordat en limitant le pouvoir du pape et renforçant la subordination de l’Église au pouvoir politique.

Ce régime perdure au XIXe siècle, sauf sous la Restauration (1814-1830), où le catholicisme redevient religion d’État. Il est progressivement étendu aux cultes protestants et juifs. Les tensions se focalisent sur l’école, notamment avec la loi Falloux (1850), qui permet aux congrégations religieuses de créer des établissements sous une double tutelle État-Église.

2.3. Les pères fondateurs de la laïcité républicaine (1880-1905)

Avec l’avènement de la IIIᵉ République, la laïcisation de la société française progresse grâce à des figures politiques clés.

· Jules Ferry joue un rôle central avec ses lois sur l’école (1881-1886) : gratuité de l’enseignement, école obligatoire et laïque, et exclusion des religieux de l’enseignement public. Il promeut une morale universelle indépendante des croyances.
· Paul Bert défend une science émancipée de la religion et crée les écoles normales d’instituteurs (1879).
· Ferdinand Buisson supervise l’enseignement primaire et définit la laïcité comme une séparation entre instruction publique et religion.

La laïcité s’étend au-delà de l’école : autorisation du divorce (1884), liberté des funérailles (1887), et suppression du repos dominical obligatoire (1880).

Cependant, les tensions entre laïques et catholiques s’exacerbent, notamment avec l’affaire Dreyfus. Sous Émile Combes, une politique anticléricale radicale prépare la séparation de l’Église et de l’État en 1905.

2.4. 1905 : La loi de séparation des Églises et de l’État

La loi du 9 décembre 1905, portée par Aristide Briand, marque l’aboutissement d’un siècle de laïcisation. Elle garantit la liberté de conscience et la neutralité de l’État. Les principales mesures incluent :

· L’arrêt du financement des cultes par l’État (art. 2).
· La création d’associations cultuelles pour gérer les biens religieux.
· La mise à disposition gratuite des édifices religieux existants.
· L’autonomie des Églises sans ingérence de l’État.
· La possibilité d’aumôneries dans certains lieux (lycées, hôpitaux, prisons).

Cette loi est bien accueillie par les Juifs et protestants, mais suscite des divisions chez les catholiques et une opposition du pape Pie X. Elle provoque des conflits liés aux inventaires des biens religieux et une « guerre scolaire » entre 1907 et 1914.

Malgré les tensions, la loi de 1905 devient un fondement de la laïcité française, brièvement contestée sous Vichy avant d’être réaffirmée.

3. La laïcité, un principe constitutionnel et républicain (Depuis 1946 à aujourd’hui)

Depuis 1946, la laïcité est inscrite dans la Constitution française, affirmant que la République est indivisible, laïque, démocratique et sociale. Ce principe, réaffirmé en 1958, dépasse désormais le cadre législatif pour devenir une valeur fondamentale de l’identité nationale.

La loi Debré (1959) a permis un compromis avec l’enseignement privé catholique, en contractualisant leur financement par l’État tout en laïcisant leurs programmes. Cependant, la montée de l’islam comme deuxième religion et des débats comme l’affaire du foulard à Creil (1989) ont soulevé de nouveaux enjeux. La loi de 2004 interdit ainsi le port de signes religieux ostensibles dans les établissements publics.

Pour renforcer la transmission de la laïcité, plusieurs initiatives ont vu le jour : la Charte de la laïcité à l’école (2013), la Journée nationale de la laïcité (9 décembre) et l’enseignement moral et civique (2015).

Malgré un attachement majoritaire des Français, son application reste controversée, reflétant les défis d’un principe en constante adaptation. Plus qu’une règle, la laïcité est un héritage vivant et un pilier essentiel de l’identité républicaine.

Conclusion

La laïcité est un principe fondamental de la République française, affirmé dès la Révolution de 1789 et consolidé sous la IIIe République. Elle s’est notamment imposée à travers la laïcisation de l’école avec les lois Ferry (1882) et Goblet (1886), puis a été institutionnalisée par la loi de séparation des Églises et de l’État en 1905, garantissant la neutralité de l’État et la liberté de conscience. Devenue un principe constitutionnel en 1946, elle a fait l’objet de débats croissants à la fin du XXe siècle, notamment autour du port du voile islamique dans les écoles, aboutissant à la loi de 2004 interdisant les signes religieux ostensibles dans les établissements scolaires publics.
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